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Note: Les zones inondables délimitées sur cette 
carte ont été désignées par le Ministre de 
l'Environnement du Québec et par le Ministre
d'Environnement Canada, le 14 mars 2000.
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Note: Les zones inondables délimitées sur cette 
carte ont été désignées par le Ministre de 
l'Environnement du Québec et par le Ministre
d'Environnement Canada, le 14 mars 2000.
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